
VILLE DE WARWICK 
MRC D’ARTHABASKA 
COMTÉ DE DRUMMOND–BOIS-FRANCS 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 420-2026 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 220 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 220 000 $ 
AUX FINS DE L’AQUISITION DES IMMEUBLES, ACTIFS ET ÉQUIPEMENTS DU CENTRE 

CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre culturel et communautaire de Warwick inc. est propriétaire de 
l’immeuble situé au 2, boulevard Ouellet à Warwick, soit sur les lots numéros 6 607 773 et 6 376 376 
du cadastre du Québec évalué à 3 664 000 $, où se situe l’aréna Jean-Charles-Perreault et de 
l’immeuble situé au 9 à 11, boulevard Ouellet à Warwick, soit sur le lot numéro 4 907 096 du 
cadastre du Québec, évalué à 685 100 $, représentant notamment le bâtiment du Complexe 
WestRock; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration du Centre culturel et communautaire de Warwick 
inc. a fait part depuis plusieurs années de la volonté à vouloir céder les immeubles, actifs et 
équipements de l’organisme à la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QU'une résolution a officiellement été adoptée lors de la séance du conseil 
d’administration du Centre culturel et communautaire de Warwick inc. du 25 mars 2026, confirmant 
la volonté de l’organisme à céder tous ses immeubles, actifs et équipements en faveur de la Ville de 
Warwick, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A.1 »; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de vente reçue de la part du Centre culturel et communautaire de Warwick 
inc. en date du 25 mars 2026 au montant de 1 220 000 $ pour la vente des immeubles, actifs et 
équipements pour les immeubles situés au 2 et 9 à 11, boulevard Ouellet à Warwick, libre de toutes 
dettes conditionnellement à l’approbation du règlement d’emprunt de la Ville de Warwick par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « A.2 »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de procéder à l’acquisition des immeubles situés au 
2 et 9 à 11, boulevard Ouellet à Warwick appartenant au Centre culturel et communautaire de 
Warwick inc. dans le cadre d’un règlement d’emprunt visant l’acquisition et la mise en valeur du 
Centre culturel et communautaire de Warwick, afin d’uniformiser les conditions de financement, 
d’optimiser le service de la dette et d’assurer une saine gestion financière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre culturel et communautaire de Warwick inc. n’est pas un organisme 
contrôlé par la Ville de Warwick; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil ne dispose pas des sommes suffisantes pour faire l’acquisition de 
cet immeuble, de sorte qu’il y a lieu d’autoriser un emprunt pour en acquitter les coûts; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que le coût de cette acquisition doit être assumé par 
l’ensemble des contribuables de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis d’affecter à la réduction de l’emprunt décrété toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée par la suite pour le paiement d’une partie ou de 
la totalité de la dépense décrétée pour cette acquisition; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été dûment donné et qu’un projet de règlement a été 
déposé lors de la séance ordinaire du 7 avril 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 Le conseil est autorisé à faire l’acquisition des immeubles situés au 2 et 9 à 

11, boulevard Ouellet à Warwick, incluant tous les actifs et équipements appartenant 
au Centre culturel et communautaire de Warwick inc. pour une dépense au montant 
de 1 220 000 $, tel qu'il appert de l’offre de vente signée par monsieur Guillaume 
Desrochers, président du Centre culturel et communautaire de Warwick inc., en date 
du 25 mars 2026 laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe 
« A.2 ». 

 



Article 3 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 220 000 $ pour les fins du présent 
règlement. 

 
Article 4 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 1 220 000 $ sur une période de 15 ans. 
 
Article 5 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, une taxe spéciale 
à un taux suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en 
vigueur chaque année, sera imposée et prélevée annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la Ville. 

 
Article 6 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 
Article 7 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 
Article 8 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

DONNÉ À LA VILLE DE WARWICK, ce 4e jour du mois de mai 2026. 
 
 
 
 
 
 
Étienne Bergeron, Karine Larose, 
Maire Greffière 
 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement :  7 avril 2026 
Adoption du Règlement :  4 mai 2026 
Avis public adressé à l’ensemble des personnes habiles à voter :   
Tenue du registre :   
Approbation du ministre des Affaires municipales :   
Avis public d’entrée en vigueur :   



RÈGLEMENT NUMÉRO 420-2026 
 

ANNEXE A.1 
 

ACQUISITION DES IMMEUBLES, ACTIFS ET ÉQUIPEMENTS DU 
CENTRE CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 

 
RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE 

CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 

 





RÈGLEMENT NUMÉRO 420-2026 
 

ANNEXE A.2 
 

ACQUISITION DES IMMEUBLES, ACTIFS ET ÉQUIPEMENTS DU 
CENTRE CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 

 
OFFRE DE VENTE 





RÈGLEMENT NUMÉRO 420-2026 
 

ANNEXE A.3 
 

ACQUISITION DES IMMEUBLES, ACTIFS ET ÉQUIPEMENTS DU 
CENTRE CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 

 
ÉTATS FINANCIERS AU 30 AVRIL 2025 











































RÈGLEMENT NUMÉRO 420-2026 
 

ANNEXE A.4 
 

ACQUISITION DES IMMEUBLES, ACTIFS ET ÉQUIPEMENTS DU 
CENTRE CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE WARWICK INC. 

 
CERTIFICATS DE L’ÉVALUATION MUNICIPALE 

 
 
 
 
 



 
  



 


